
KAZI L’agence Immobilière, société à responsabilité limitée, immatriculée sous le 989 042 668. Etablie à SAINT-
BENOIT (97470), elle est spécialisée dans le secteur des agences immobilières.  

 
 

 

 

 

  

 

GRILLES D’HONORAIRES D’agences  
 

La rémunération de l’agence pour tous les biens mis en vente sera constituée d’un pourcentage TTC 

appliqué sur le montant de la transaction TTC (TVA 8,5%)  

 

Le montant du pourcentage appliqué sur ces transactions, basé sur le prix de vente affiché, sera le 

suivant :  

   

Nos honoraires sont à la charge de l’acquéreur pour cette opération d’appel d’offre.  

Les honoraires peuvent être également fixés par décision d’appel d’offre en 

respectant le minimum légal de 5500 € par vente.  

Ils comprennent les prestations de visite, de négociation et de constitution du dossier de vente 

jusqu’à la signature de la vente  

  

Ventes comprises entre 0 et 110 000 €   Taux appliqué : 9 % avec un minimum de 5 500 € TTC   

Ventes comprises entre 110 001 € et 150 000 €   Taux appliqué : 8 %   

Ventes comprises entre 150 001 € et 250 000 €   Taux appliqué : 7 %   

Ventes comprises entre 250 001 € et 350 000 €   Taux appliqué : 6 %   

Ventes supérieures à 350 001 €   Taux appliqué : 5 %   

Ventes données par les promoteurs   Commissions fixées par le promoteur et à sa charge   

Estimation vente   300,00  €   


